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 Réf. JMR/MCP/23.101 
 

 
 
 
 

AVENANT 
 
 

PLAN D'EPARGNE GROUPE 
 

_________ 
 
 
 
 
Dans le cadre des articles L. 443-1 à L. 443-9 et des articles R. 443-1 à R. 443-13 du Code du 
Travail, l’ensemble des sociétés adhérentes au Plan d’Epargne Groupe : 
 
la société CAP GEMINI ERNST & YOUNG FRANCE 
société au capital de 39 596 752 euros, dont le siège social est sis 6-8 rue Duret - 75 784 Paris 
Cedex 16, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
B 328 781 786, 
 
la société CAP GEMINI TELECOM MEDIA & NETWORKS FRANCE 
société au capital de 13 832 000 euros, dont le siège social est sis Tour Euro Plaza - 20 avenue 
André Prothin - Courbevoie - 92927 La Défense Cedex, inscrite au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Nanterre sous le numéro B 347 840 068, 
 
la société SOGETI FRANCE 
Société au capital de 2 465 000 euros, dont le siège social est sis 3-4 Square Edouard VII - 
75009 Paris, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
B 428 296 925, 
 
la Société CAP GEMINI Service 
Société au capital de 9 000 000 euros, dont le siège social est sis 11 rue de Tilsitt - 75017 
Paris, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 652 025 
792, 
 
la Société CAP GEMINI TELECOM 
Société au capital de  141 694 832 euros, dont le siège social est sis 76, avenue Kléber - 75116 
Paris, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 
B 388 300 774, 
 
la Société CAP GEMINI ERNST & YOUNG UNIVERSITE 
Société au capital de 40 000 euros, dont le siège social est sis 11 rue de Tilsitt - 75017 Paris, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 353 516 768, 
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la société Immobilière LES FONTAINES  
société au capital de 7 500 euros, dont le siège social est sis 11 rue de Tilsitt - 75017 Paris, 
inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro B 421 776 311, 
 
la société PIERRE FABRE INFORMATIQUE  
société au capital de 38 200 euros, dont le siège social est sis 1, avenue d’Albi - 81100 
Castres, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés de Castres sous le numéro  443 486 
667, 
 
Ci-après dénommées "le Groupe" représenté par Jean Michel RALE, Directeur des Ressources 
Humaines de CGEYF, dûment habilité par les sociétés subvisées à signer le présent avenant au 
Plan d'Epargne Groupe. 
 
 
 
ARTICLE 1er – OBJET DE L’AVENANT 
 
 
Dans son article 6.1, l’accord sur le Plan d’Epargne Groupe signé le 16 juillet 2002, prévoyait 
la possibilité de mettre en place des FCPE en sus de ceux proposés si cela s’avérait opportun. 
Compte tenu du report de la mise en œuvre du plan d’acquisition d’actions, il a été décidé 
d’élargir la gamme des FCPE entrant dans le plan d’épargne groupe : 
 
- avec l’adhésion  au FCPE inter-entreprise « Arcancia Capital protégé » de la SOCIETE 

GENERALE, en plus du FCPE « Inter-monétaire » du CAES ; 
- et la création de deux FCPE dédiés « As Equilibre » du CAES et « As Dynamique »  de 

BNP PARIBAS. 
 
 
 
ARTICLE 2 - CHOIX ET MODIFICATION DU MODE DE PLACEMENT 
 
 
Les sommes versées dans le Plan d’Epargne Groupe seront affectées dans les FCPE visés ci-
dessus en fonction du choix exprimé par chaque participant. 
L'investissement des sommes dans ces quatre fonds peut faire l'objet d'arbitrage.  
Les participants pourront, trois fois par an au plus, procéder à des arbitrages de tout ou partie 
de leurs avoirs entre les différents FCPE. Les arbitrages ainsi réalisés seront sans effet sur la 
durée d’indisponibilité des avoirs. 
 
 
 
ARTICLE 3 - CHOIX D'UN DEPOSITAIRE ET D'UN GERANT 
 
- FCPE inter-entreprise « Arcancia Capital protégé » de la Société Générale : 
 
Ø pour Dépositaire : SOCIETE GENERALE, Société Anonyme au capital de EUR 
530 423 152,50 ayant pour numéro unique d’identification 552 120 222 R.C.S. Paris, dont 
le siège social est 29 boulevard Haussmann, 75009 PARIS; et 

 
Ø pour Gérant : SOCIETE GENERALE STRUCTURED ASSET MANAGEMENT(SG 
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SAM) Société Anonyme au capital de EUR 4 117 290 €, ayant pour numéro unique 
d’identification 410 704 571 RCS Nanterre, dont le siège social est 2 place de la Coupole - 
92400 COURBEVOIE . 

 
- FCPE  « As Equilibre » du CAES : 
 
Ø pour Dépositaire : CREDIT AGRICOLE INDOSUEZ (CAI), un établissement de 

crédit sous forme de société anonyme, au capital de EUR 944.374.707, dont le siège 
social est 9, quai du Président Paul Doumer - 92920 Paris La Défense Cedex, 
immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 304 
187 701; et 

 
Ø pour Gérant : CREDIT AGRICOLE EPARGNE SALARIALE (CAES), une société de 

gestion d'OPCVM sous forme de société anonyme, au capital de EUR 2.910.160, dont 
le siège social est 90, boulevard Pasteur - 75015 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 393 386 636. 

 
- FCPE « As Dynamique »  de BNP-Paribas : 
 
Ø pour Dépositaire : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES au capital de  EUR 165 
279 835 dont le siège social est 3, rue d’Antin - 75002 Paris, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 108 011 et 
 
Ø pour Gérant : BNP PARIBAS EPARGNE ENTREPRISE GESTION au capital de 
EUR 2 351 888 dont le siège social est 5, avenue Kléber - 75016 Paris, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 403 189 061. 

 
 
 
ARTICLE 4 – LA TENUE DES COMPTES  
 
 
Le CREDIT AGRICOLE EPARGNE SALARIALE (CAES) assurera la tenue des comptes 
des salariés pour l’ensemble des FCPE proposés et établira notamment tous récépissés, relevés 
individuels, inventaires et décomptes de rachat. 
 
 
 
ARTICLE 5 – Autres dispositions du PEG 
 
 
L’ensemble des autres dispositions du Plan d’Epargne Groupe du 16 juillet 2002 est maintenu.  
 




